
Livre V - Infrastructures de marché

Titre VIII - Marchés à terme de matières premières agricoles

Règlement général de l'AMF

Article 580-2 en vigueur du 15 mai 2015 au 02 janvier 2018

Article 580-2

Le détenteur d'une position déclare quotidiennement sa position à l'AMF lorsque celle-ci porte sur des instruments financiers :

La déclaration est effectuée selon les modalités prévues par une instruction de l'AMF.

Le détenteur est dispensé de cette déclaration lorsque la position résulte de transactions ayant fait l'objet d'une compensation
par une chambre de compensation établie en France soumise à une obligation de déclaration à l'AMF en application de
l'article 541-24.

AVERTISSEMENT : Les indications contenues dans les encarts sont fournies au lecteur à titre d'information.
Il n'est donné aucune garantie quant au caractère exhaustif des dispositions législatives et réglementaires applicables et
l'Autorité des marchés financiers ne saurait être tenue pour responsable d'un quelconque préjudice qui serait lié
directement ou indirectement à la mise à disposition et à l'utilisation de ces informations.

Mentionnés au I de l'article 580-1 ; ou1

Négociés sur un système multilatéral de négociation établi en France, lorsque le sous-jacent est une matière première
agricole ; ou

2

Négociés sur un marché étranger, lorsque le sous-jacent est une matière première agricole, et que ces instruments financiers
peuvent donner lieu à une livraison physique sur le territoire français.
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